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Cabinet

Direction des Sécurités

Bureau Sécurité Publique

ARRETE N°

PORTANT AUTORISATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Le préfet de la Dordogne

Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles R.251-1 à R.253-4 ;

VU le décret n°96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour application des
titres II (chapitre III) et V du livre II du code de la sécurité intérieure ;

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

VU le décret en date du 03 novembre 2021 portant nomination de M. Jean-Sébastien LAMONTAGNE,
préfet de la Dordogne ;

VU le décret en date du 24 novembre 2021 portant nomination de M. Yohan BLONDEL, sous-préfet,
directeur de cabinet du préfet de la Dordogne ;

VU l’arrêté ministériel du 03 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral n° 24-2023-03-01-00001 en date du 01 mars 2023 accordant délégation de signature
à M. Yohan BLONDEL, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la Dordogne ;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par M. le
Directeur Régional - LIDL, établissement situé au 61, route de Bordeaux – 24100 BERGERAC, enregistrée
sous le numéro 20102575_959 ;

VU l’avis favorable sous réserve (réserve levée le 03 avril 2023) de la commission départementale de
vidéoprotection de la Dordogne en date du 07 décembre 2021 ;

CONSIDÉRANT qu’il ressort des éléments fournis par le demandeur que la demande d’autorisation
répond aux finalités du système prévues par la loi ;

SUR proposition de M. Yohan BLONDEL, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la Dordogne ;

A R R Ê T E

Article 1  er     :   M. le Directeur Régional - LIDL est autorisé, dans les conditions fixées au présent arrêté et pour
une durée de cinq ans renouvelable, à mettre en œuvre un système de vidéoprotection dans son
établissement situé au 61, route de Bordeaux – 24100 BERGERAC.
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Ce système composé de vingt-six (26) caméras intérieures et de deux (2) caméras extérieures doit être
conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur et ne devra pas être destiné à
alimenter un fichier nominatif.

Article 2     :  Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de 10 jours.

Article 3 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 1er, par
une signalétique appropriée.

Article 4     :  Le titulaire de la présente autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Il devra informer préalablement l’autorité préfectorale de la date de mise en service des caméras.

Article 5     :  Le responsable de la mise en œuvre du système, devra se porter garant des personnes
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images (notamment sur leur
confidentialité) ainsi que dans la maintenance du système mis en place. La salle de visionnage,
d’enregistrement et de traitement des images ne pourra être accessible qu’aux personnes dûment
habilitées et autorisées par l’autorité responsable du système.

Conformément aux articles L252-3 et R252-12 du code de la sécurité intérieure, l’accès aux images, aux
enregistrements et la transmission des images est ouvert à certains militaires et/ou fonctionnaires de
police nommément désignés et habilités par le commandant du groupement de gendarmerie
départementale ou le directeur départemental de la sécurité publique.

Article 6     :  Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés, changement
d’exploitant, changement dans la configuration des lieux, changement affectant la protection des
images).

Article 7     :  Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions figurant au code de la sécurité intérieure ou à celle résultant de l’article 18 du décret du 17
octobre 1996 susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette autorisation
a été délivrée.

Article 8     :  Lorsqu’un dispositif de vidéoprotection visionne un lieu de travail, les dispositions
d’information préalable des salariés, prévues par les articles L.1221-9, L.1222-4 et L.2323-32 doivent être
respectées.

Article 9     :  Le présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la
Dordogne, peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification ou de sa
publication, d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Bordeaux.

Article 10     :  Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la Dordogne et le directeur départemental de
la sécurité publique ou le commandant du groupement de gendarmerie départementale de la Dordogne
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent arrêté qui sera notifié au
demandeur et dont copie sera adressée au maire de la commune pour information.

Périgueux, le 18 avril 2023

Le Préfet
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